
3. Chaque Secrétariat national recevra les communications du public sur les
questions relatives à la législation du travail survenant sur le territoire de l'autre Partie,
et en publiera périodiquement la liste. Chaque Secrétariat national procédera, selon
qu'il y a lieu, à un examen de ces questions en conformité avec les procédures établies
par la Partie dont il relève.

4. Les Secrétariats nationaux présenteront des rapports annuels conjoints de leurs
activités au Conseil.

5. Sur demande du Conseil, les Secrétariats nationaux publieront périodiquement
la liste conjointe des questions réglées en vertu de la partie IV ou renvoyées à des
Comités évaluatifs d'experts.

Section C : Les Comités nationaux

Article 15 : Comités consultatifs nationaux

Chacune des Parties pourra réunir un comité consultatif national, composé
notamment de représentants de ses organisations syndicales et commerciales et d'autres
personnes, afin de fournir à celle-ci des avis sur la mise en oeuvre et le développement
du présent accord.

Article 16 : Comités gouvernementaux

Chacune des Parties pourra réunir un comité gouvernemental, qui pourra
comprendre des représentants des gouvernements national et provinciaux, afin de
fournir à celle-ci des avis sur la mise en oeuvre et le développement du présent accord.

Section D : Langues officielles

Article 17 : Langues officielles

Les langues officielles du Conseil seront le français, l'anglais et l'espagnol. Le
Conseil établira des règles et des procédures pour l'interprétation et la traduction.

PARTIE IV

CONSULTATIONS COOPÉRATIVES ET ÉVALUATIONS

Article 18 : Coopération

Les Parties s'efforceront en tout temps de s'entendre sur l'interprétation et
l'application du présent accord, et elles ne ménageront aucun effort pour régler, par la
coopération et la consultation, toute question pouvant affecter son fonctionnement.

Section A : Consultations coopératives

Article 19 : Consultations entre les Secrétariats nationaux

1. Un Secrétariat national pourra demander des consultations, lesquelles
s'effectueront conformément aux procédures établies au paragraphe 2, avec l'autre
Secrétariat national relativement à la législation du travail de l'autre Partie, à son
administration et aux conditions du marché du travail sur son territoire.


